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Édito
Mesdames, Messieurs,
Même si la crise sanitaire que nous traversons depuis 
plus de 2 ans peut laisser penser que l’activité de notre 
collectivité tourne un peu au ralenti, cela n’est pas du 
tout le cas, bien au contraire.
Vous pourrez constater, au travers de ce magazine, 
l’étendue des chantiers qui ont été lancés et des actions 
qui ont été réalisées.
Nos services et les élus ont dû s’adapter aux nouvelles 
contraintes imposées, mais tout le monde l’a fait avec 
passion et ce, malgré la difficulté de la tâche.
Je voudrais saluer et remercier les agents qui ont dû 
travailler sans relâche, dans des conditions difficiles 
(souvent isolés et sous pression) pour assurer la qualité 
du service que nous devons à la population. Je mesure 
aujourd’hui l’impact que cela a pu avoir dans leur vie 
quotidienne et parfois même sur leur santé physique ou 
morale. 
Depuis 2021, nous avons lancé un chantier primordial 
pour l’avenir de notre Communauté de communes et 
ses habitants, et je souhaite évidemment revenir sur ce 
projet de territoire que j’ai initié et qui arrive désormais 
à son terme.
Un projet de territoire, ce n’est pas un simple document 
que l’on élabore pour se faire plaisir puis que l’on classe 
sur une étagère. C’est le fruit d’une réflexion profonde 
qui doit nous engager sur une ligne directrice forte et 
qui conditionnera nos actions et nos investissements 
pour les années à venir. Il rendra lisible les actions de 
la Communauté de communes tant pour les agents, les 
élus que pour les habitants de notre territoire. 

Au terme de nombreuses réunions de travail avec les 
services communautaires et de sessions délibératives 
avec les élus de notre territoire, nous avons arrêté 
les actions prioritaires et listé les investissements 
ambitieux et nécessaires au développement de notre 
territoire. Ils seront définitivement validés et priorisés 
au cours des prochaines semaines. Le plan pluriannuel 
d’investissements, à l’échelle de notre Communauté de 
communes, verra ainsi le jour et il sera décliné sur les 
années 2023-2026. 
Je terminerai mes propos en précisant que même si 
la période Covid et les conséquences de la guerre 
en Ukraine que nous subissons de plein fouet, vont 
certainement modifier notre façon de voir les choses, 
il serait simpliste de penser que nous allons assister à 
une grande migration de la ville vers nos campagnes. 
Si nous voulons attirer de nouveaux habitants actifs 
c’est bien à nous seuls qu’il conviendra de mettre 
en place des actions en dosant avec intelligence le 
développement économique et les services nécessaires 
à nos populations.
Enfin, et si j’avais à exprimer ma volonté la plus chère sur 
ce mandat, c’est bien de mettre en place une politique 
de développement harmonieux de notre Communauté 
de communes : il ne faut jamais perdre de vue en effet 
que chaque commune a besoin des autres et que 
personne ne doit être laissé sur le bord du chemin.

Michel Augeix
Président de la Communauté de communes Périgord-Limousin
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Projet de territoire 
Au terme de plusieurs mois de travail avec les élus, les services et les agents de la Communauté de communes, le 
projet de territoire arrive à son terme. 
Nos 22 communes forment un territoire que les élus souhaitent dynamique, avec une croissance maîtrisée, permettant 
de renouveler la population, de réduire la tendance naturelle au vieillissement et de développer de nouvelles activités, 
de renforcer son attractivité et sa résilience. 
Après une phase de diagnostic et plusieurs ateliers de travail, les élus communautaires ont validé les piliers et les 
enjeux stratégiques du projet de territoire de la Communauté de communes Périgord-Limousin. 

3 PILIERS, 9 ENJEUX

En parallèle de ce travail, près d’une centaine d’actions et 14 projets 
d’investissement ont été identifiés et étudiés, au niveau des Commis-
sions, puis par les membres de la Conférence des maires et du bureau 
communautaire.
Enfin, le Conseil communautaire souverain a arrêté la liste des inves-
tissements relevant d’un intérêt communautaire. À partir de ces 11 
projets à l’étude, un plan pluriannuel d’investissement sera élaboré 
et voté dans les prochaines semaines pour être déployé entre 2023 
et 2026.

•  Achat d’une nouvelle machine à PATA (voirie)
•  Augmentation des investissements voirie de 

100 K€ TTC par an
•  Achat de parcelles pour étendre la Zone d’Activités 

Économiques (ZAE) de Labaurie à Eyzerac
• Création d’un nouvel hôtel d’entreprises
• Rénovation de l’office de tourisme de Thiviers
•  Rénovation d’un bâtiment pour l’ALSH (Accueil de 

loisirs) de Jumilhac-le-Grand

•  Réaménagement de la bibliothèque de La Coquille
•  Création d’un nouvel atelier technique pour le 

matériel et les bureaux du service voirie
•  Création d’un Pôle Enfance Jeunesse à Thiviers
•  Aménagement d’une salle de formation pour le 

CIAS
•  Création d’un rond-point sur la RN21 pour faciliter 

l’accès aux carrières de Thiviers

PROJETS D’INVESTISSEMENT À L’ÉTUDE :

QUALITÉ DE VIE
DÉVELOPPEMENT DES 

ACTIVITÉS ET CRÉATION  
DE VALEURS

FONCTIONNEMENT COMMU-
NAUTAIRE ADAPTÉ ET PARTAGÉ 

AVEC LES COMMUNES

1.  Développement durable du  
territoire intégrant la préservation 
et la valorisation des ressources

4. Politique d’accueil 7.  Adaptation des compétences et 
services communautaires avec 
les communes

2.  Politique du vivre ensemble multi-
culturelle et intergénérationnelle 
avec le maintien et le renforcement 
des services

5.  Accompagnement et soutien  
des entreprises, de la création 
d’activités nouvelles  
(transition écologique = facteur 
de développement)

8.  Développement d’une  
communication et d’une 
promotion créatives et  
structurantes

3.  Aménagement durable du 
territoire incluant une dimension 
mobilité forte

6.  Développement d’une offre 
touristique en adéquation avec 
notre territoire

9.  Construction d’une dynamique 
multi-échelle et d’un programme 
fédérateur d’aménagement en 
concertation étroite avec les 
communes.
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Finances  
et fiscalité 2022

La fiscalité permet à la Communauté de communes 
d’exercer ses compétences, d’investir et de faire 
fonctionner ses services à destination de la population 
du territoire.
En plus de la fiscalité locale (taxe d’habitation, taxes 
foncières, cotisation foncière des entreprises), les autres 
ressources proviennent des dotations de l’Etat ou des 
produits des différents services (locations, participations 
des usagers, …).

Cette année la fiscalité évolue pour financer des 
actions à destination de tous !
Une évolution de la fiscalité a été présentée à la 
Commission des Finances, à la Conférence des Maires 
et au Conseil Communautaire afin de financer les 
nouveaux dispositifs pour la population et les entre-
prises, et en particulier :
•   les travaux d’installation de la fibre optique : la parti-

cipation de la Communauté de communes aux travaux 
est de 80 000 €/an et a pour objectif de permettre 
l’accès à la fibre pour tous (population, entreprises, 
touristes)

•  le dispositif “Happy Habitat” dans le cadre de l’amé-
lioration de l’habitat : financé par la Communauté de 
communes à hauteur d’environ 60 000 €/ an, il permet 
à la collectivité d’animer l’action sur le territoire et 
d’apporter des aides financières à la population. Ce 
dispositif a également des retombées positives et 
importantes sur les entreprises du bâtiment pour la 
réalisation des travaux.

Pour financer ces actions supplémentaires et bien d’autres 
encore, il a été décidé d’augmenter le taux de foncier bâti 
de 0.96 point et le taux de foncier non bâti de 1.55 point. 

Les taux suivants ont été votés :

Budgets 2022
8 budgets sont votés : 
•   1 Budget principal (services enfance, culture, communi-

cation, environnement, habitat, services généraux, social, 
voirie…) 

•   7 Budgets annexes pour l’économie et les zones 
d’activités, le tourisme, les bâtiments et l’urbanisme. 
Chaque budget retrace les dépenses et recettes dans 
son domaine de compétence. 

TAUX 
2021

TAUX 
2022

Taxe foncière (bâti) 2,14% 3,10%

Taxe foncière (non bâti) 10,45% 12,00%

Cotisation foncière des 
entreprises

26,35% 26,35%

• Budget principal
• Budget tourisme
• Budget économie
• Budget urbanisme
• Budget bâtiments
• Budget ZA Eco

Fonctionnement et investissement 
20 853 872 €

15 071 249 €

687 690 €
745 005 €
591 060 €
670 271 €

3 088 596 €

Incidence sur votre feuille d’impôt :
sur une base de 1000 € (foncier bâti)  
la cotisation interco passe de 22 € à 31 € soit 
une augmentation de 9 € par an.

Les taux d’imposition de la Communauté de Communes 
Périgord-Limousin restent, en moyenne, largement 
inférieurs à ceux des Communautés de Communes du 
département. La fiscalité votée par votre Commu-
nauté de Communes est une des plus faibles de 
toute la Dordogne.
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Dans le cadre de la nouvelle gestion des ordures 
ménagères par le SMD3 (Syndicat Mixte Départemental 
des Déchets de la Dordogne), compétence transférée 
par la CCPL, voici quelques précisions sur les nouvelles 
modalités applicables en 2023 :

Qu’est-ce que c’est ? 
La Redevance incitative est la contribution demandée 
à l’usager pour le service public des déchets. Ce n’est 
pas un nouvel impôt, elle vient remplacer l’actuelle 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), 
impôt local uniquement basé sur la valeur locative du 
logement. 

Pourquoi ? 
•  Pour répondre aux objectifs fixés par la loi : réduire 

les déchets enfouis, augmenter le recyclage, éviter le 
gaspillage alimentaire,

•  Pour appliquer un système de facturation plus juste 
et équitable (en lien avec la production réelle des 
déchets),

•  Pour maîtriser les coûts de gestion des déchets et la 
facture des usagers.

Qui a décidé ? 
L’ensemble des structures gestionnaires des déchets du 
département de la Dordogne, avec mise en place pour 
notre territoire au 01/01/2023.

Que finance la redevance incitative ? 
La redevance finance l’ensemble du service de gestion des 
déchets (collecte, déchèteries, traitement des déchets, 
développement des nouvelles filières de recyclage).

Comment est-ce calculé ? 
1 part fixe (abonnement + forfait de base qui comprend 
le nombre d’ouverture des bornes ordures ménagères) 
+ 1 part variable (uniquement pour les ouvertures de 
borne supplémentaires – au-delà du forfait)
Seules les ordures ménagères seront payantes (sacs 
noirs).
Tous les producteurs de déchets seront facturés : les 
foyers (propriétaires occupants, locataires, résidences 
principales et secondaires), les entreprises, les collecti-
vités, les associations.

Pour tous renseignements, contacter le SMD3
Service Usagers : 09 71 00 84 24
https://smd3.fr/quest-ce-que-la-redevance-incitative/

La Communauté de communes travaille actuel-
lement sur son projet de territoire (voir page 3). 
En investissement, avec des projets concernant la 
mise en place de nouvelles structures ou la rénovation 
de certaines, 11 projets sont à l’étude.
En fonctionnement, sur des actions à développer tout 
au long du mandat, parmi lesquelles :
•  le développement et le soutien des services de maintien 

à domicile de nos aînés,
•  la poursuite du développement de la fibre,
•  l’accompagnement de l’offre de santé du territoire,
•  l’augmentation de la visibilité de notre territoire pour 

les touristes,
•  le travail de partenariat avec les communes, avec la 

mise en place d’un pacte fiscal et financier,
•  la mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme Intercom-

munal (PLUI),
•  la gestion de la ressource en eau (assainissement et 

eau potable) à partir de 2026,  
•  la poursuite des aides aux entreprises,
•  la coordination des actions de communication,
•  la poursuite de la mise en œuvre du Plan Climat Air 

Energie Territorial.

Un choix sera fait fin septembre sur les projets et 
actions à mettre en place en fonction des moyens 
financiers de la collectivité.

Vie pratique des usagers
Paiement des services :
Le paiement par prélèvement est vivement recommandé 
pour les paiements récurrents (loyers, toutes les activités 
enfance, …). Un imprimé doit être sollicité auprès de la 
collectivité, complété et remis accompagné d’un RIB.

Dépôt des factures par CHORUS PRO 
pour les professionnels
Les factures doivent être envoyées à la Communauté 
de communes par la passerelle CHORUS PRO. Les 
factures transmises par courrier ne seront plus 
acceptées. Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez 
pas à contacter notre service “comptabilité”.

Jean-Claude Juge

JEAN-CLAUDE JUGE
Vice-Président 
ISABELLE LACOTTE
Directrice administrative et financière
05 53 62 06 21 
isabelle.lacotte@perigord-limousin.fr

Ordures ménagères en 2023 – Redevance incitative 
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Tourisme

Ce projet à l’étude fait suite à un constat : la nécessité 
de réaménager l’office. Le musée du foie gras est vieil-
lissant : l’accueil et la boutique sont sombres et peu 
fonctionnels, il manque des bureaux et des espaces de 
travail pour l’équipe…
L’office de tourisme Périgord-Limousin et la Mona 
(Mission pour les offices de tourisme de Nouvelle- 
Aquitaine) ont souhaité privilégier un travail collaboratif 
et participatif : pour repenser l’office de tourisme de 
Thiviers, habitants, membres d’associations, presta-
taires touristiques, commerçants, jeunes et élus ont 
été conviés à participer à des ateliers pendant 4 jours 
de réflexion ! 
Les participants ont travaillé à la définition de l’identité 
et des valeurs du territoire, des rôles et missions de 
l’office de tourisme, des différentes clientèles, de leurs 

attentes et besoins. Puis tous se sont projetés sur un 
futur aménagement possible des espaces de l’office de 
tourisme de Thiviers : rez-de-chaussée, 1er et 2e étages. 
Ces 4 jours ont permis une véritable rencontre entre des 
acteurs du territoire qui parfois ne se connaissaient 
pas et qui, pourtant partagent des valeurs communes : 
l’amour du métier et des gens, l’aide et l’entraide 
pour fabriquer des souvenirs et des émotions, pour les 
partager et les transmettre. En fait, être fier de notre 
Périgord Vert !
Les participants continuent maintenant à travailler sur 
des chantiers parallèles : les tendances du décor, le 
nom du futur office, les outils de conseil aux habitants 
et aux visiteurs, le travail sur le parcours de visite à 
l’intérieur du bâtiment.

Que vous cherchiez un lieu à visiter, une balade à faire, 
un restaurant, un hébergement ou une animation, 
c’est sur www.perigord-limousin-tourisme.com qu’il 
faut se rendre !

L’équipe a travaillé sur un design dynamique et attractif, 
une utilisation simple, un contenu de qualité et interactif, 
avec l’Agence MILL. 

Toute cette réflexion a eu lieu lors de journées de travail 
qui ont permis de révéler les clientèles principales de 
nos offices et d’identifier les trésors de notre territoire. 
Le but du site est de valoriser les activités des profes-
sionnels du territoire ; de créer du lien avec les 
visiteurs et les habitants et de faciliter la commercia-
lisation d’activités telles que des séances d’été actif ou 
la réservation d’ateliers ou de jeux…

Bien sûr, on y trouve une information complète et 
organisée facilitant la préparation des vacances pour les 
visiteurs et les réponses aux questions des habitants !
L’objectif est d’inviter les voyageurs à venir sur le 
territoire et proposer aux habitants de le redécouvrir !

L’office de tourisme Périgord-Limousin  
a son nouveau site internet !

Repenser l’espace d’accueil de l’office  
de tourisme de Thiviers : un travail collaboratif 
exemplaire avec la MONA !
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Isabelle Hyvoz

ISABELLE HYVOZ 
1re Vice-Présidente
SARAH BARRAUD 
Responsable Service Tourisme  
05 53 55 12 50 / 06 75 43 20 01 
sarah.barraud@perigord-limousin.fr

La Nouveauté 2022 : 
Le Curieux grenier 

de Mr P. !
Après le lancement réussi du jeu 

d’enquête créé à la Galerie de l’Or à 
Jumilhac-le-Grand par Intrigord, un nouveau jeu “Le 
Curieux grenier de Mr P.” est proposé depuis le mois de 
juin à Thiviers. 
Ces 2 jeux d’enquête sont de véritables succès auprès 
des familles et des tribus et permettent d’en apprendre 
davantage sur notre Périgord-Limousin.
Qu’il pleuve ou qu’il fasse chaud, les habitants comme 
les visiteurs de passage peuvent se détendre et 
s’amuser pendant 1 heure.
Jeu à plusieurs niveaux, pour tous les âges, dès 3 ans 
(Réservation au 05 53 55 12 50, créneaux disponibles 
aux horaires d’ouverture de l’office, 20€ par groupe 
jusqu’à 5 personnes / 5€ par personne supplémentaire)

Marques « Tourisme et Handicap » et 
« Accueil Vélo » 
En 2021, les bureaux d’information touristique de 
Saint-Jean-de-Côle et Thiviers ont obtenu la Marque 
“Tourisme et Handicap” sur les 4 volets (visuel, moteur, 
auditif, mental) et celui de Jumilhac sur 3 volets (auditif, 
mental et visuel). 
En 2022, les offices de tourisme de Thiviers et de Saint-
Jean-de-Côle ont obtenu la marque “Accueil Vélo”. 
Il s’agit tout simplement de faciliter l’accueil des cyclo-
touristes :
•  proposer un lieu de consignes à bagages, kit de 

réparation, recharges électriques
•  aménager des lieux de stationnement
•  élaborer des propositions de boucles et un guide 

pratique...

En Périgord-Limousin, le restaurant U laziu pizz’, l’Hôtel 
de France et de Russie, les Gîtes Moulin de Feuyas ont 
également la marque.
Vous êtes prestataire et vous voulez obtenir la marque ? 
Contactez Dominique Guignard, notre référente :
05 53 55 12 50

Opération Châteaux en Fête
Du 16 avril au 1er mai, 211 personnes ont profité de 
la visite du Château de La Marthonie à Saint-
Jean-de-Côle dans le cadre de l’opération 
départementale “Château en Fête”. Cette 
opération mobilise une soixantaine 
de châteaux qui ouvrent leurs 
portes aux visiteurs pendant 15 
jours.
“Châteaux en fête” permet aussi 
de lancer la haute saison ! En 
Périgord-Limousin, outre le Château 
de La Marthonie, celui de Jumilhac, 
de la Guionie à Lempzours et de 
Bruzac à Saint-Pierre-de-Côle ont 
également ouvert leurs portes ! 

Le programme Été actif et la 
journée à Miallet
Cette année, quelques nouveautés étaient proposées : 
du laser game et un jeu d’enquête grandeur nature. Deux 
nouvelles activités qui ont rencontré un beau succès 
pour une première ! Les activités qui existent depuis 
quelques années continuent évidemment de plaire.

Le 27 juillet, une journée “été actif” était organisée. 
Il s’agissait de rassembler des activités de pleine  
nature dans un des lieux emblématiques du territoire : 
le barrage de Miallet. Activités laser game, paddle et 
trottinette électrique étaient programmées.

Pour rappel, l’été actif est un programme cofinancé par 
la Communauté de communes Périgord-Limousin et le 
Conseil Départemental qui permet à tous de profiter de 
tarifs préférentiels.

Les Journées européennes  
du patrimoine
Encore une nouveauté cette année : l’office de tourisme 
a mobilisé la société Intrigord pour la création d’une 
balade animée dans les rues de Thiviers, les 17 et 
18 septembre. Pour en savoir plus, consultez notre 
nouveau site internet.

Toutes les infos et les horaires d’ouverture des 
offices de tourisme sur :
www.perigord-limousin-tourisme.com

Office de Tourisme Périgord Limousin
Vacancesenperigordlimousin 
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Économie
TROUVE TON JOB, le rendez-vous  
trimestriel de l’Emploi en Périgord- 
Limousin
Après deux premières éditions réussies, organisées 
à Thiviers en avril et juin 2022, la Communauté de 
communes Périgord-Limousin prépare une 3e rencontre 
intitulée “TROUVE TON JOB” dont l’objectif est 
simple : faciliter les mises en relation directes entre 
employeurs locaux qui recrutent et candidats à 
l’emploi. 

Cet événement gratuit s’adresse à 
toutes les personnes en recherche 

active d’un emploi sur le territoire 
de la Communauté de communes 
Périgord-Limousin ainsi qu’aux 
employeurs locaux qui recrutent. 
Il est conduit en partenariat avec 
l’agence Pôle Emploi Thiviers – 
Nontron, la Mission Locale du Haut 

Périgord et l’association Trajectoires. 

Vous souhaitez y participer en tant 
que candidat à l’emploi ? Munissez-vous 

de vos CV et rendez-vous le jeudi 22 septembre 
à 18h à Thiviers.

Vous souhaitez que votre entreprise ou établissement 
y participe en tant qu’exposant ? 
Inscription obligatoire auprès d’Herminie Roulhac, 
chargée de relations Entreprises, Communauté de 
communes Périgord-Limousin : 06 75 84 60 95.

Bourse aux locaux professionnels  
disponibles
Depuis plus de 10 ans, la Communauté de communes 
Périgord-Limousin propose aux entrepreneurs un outil 
simple et efficace sur internet qui leur permet de trouver 
sur ce territoire, un local commercial, un bâtiment 
artisanal, un bureau, un entrepôt ou un terrain afin de 
développer leur activité professionnelle selon les dispo-
nibilités du moment. 
Près d’une quarantaine de locaux commerciaux, bureaux, 
bâtiments et terrains sont actuellement disponibles sur le 
territoire.
Consultez ces biens immobiliers disponibles sur 
www.perigord-limousin.fr.

Entreprises à acheter sur le territoire
En collaboration avec les services Transmission – Reprise 
d’entreprises de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la Dordogne et de la Chambre des Métiers et de l’Arti-
sanat de la Dordogne, plusieurs fonds de commerce 
à vendre ont été identifiés sur le territoire, dans diffé-
rents secteurs d’activités, par exemple : 
•  maçonnerie, 
•  pizzas à emporter, 
•  hôtel bar restaurant auberge, 
•  articles de cuisine, droguerie,
•  lingerie,
•  fabrication de glaces et sorbets.
Vous avez un projet de rachat d’entreprise ? Vous 
souhaitez obtenir davantage de précisions et bénéficier 
d’un accompagnement individualisé par l’une de ces 
deux compagnies consulaires pour votre projet ? 
Contact et renseignements :  
Alexandre Bouvier 06 18 95 51 98

Suivez le service Développement 
Economique sur Linkedin : 

Communauté de Communes 
Périgord-Limousin
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Site Internet groupé Le Périgourdin
Depuis avril 2021, vous pouvez désormais retrouver 
sur le site Internet groupé www.leperigourdin.fr de 
nombreux agriculteurs, commerçants, artisans, presta-
taires de services installés sur le territoire de la Commu-
nauté de communes Périgord-Limousin.

Vous y trouverez pour chaque entreprise, les produits et 
prestations vendus, ses coordonnées, caractéristiques, 
adresse, horaires d’ouverture, numéro de téléphone, 
email, site Internet. 

Environ 70 entreprises locales sont présentes à ce jour 
sur le site www.leperigourdin.fr.   

Ils ont récemment implanté leur activité 
sur le territoire
Chaque année, de nouveaux projets sont développés 
par des entrepreneurs sur le territoire. Nous allons à leur 
rencontre pour les soutenir et les interviewer afin de faire 
la promotion de leur activité. 
Vous avez récemment installé votre activité profession-
nelle sur le territoire de la Communauté de communes 
Périgord-Limousin et souhaitez bénéficier d’un encart 
promotionnel sur nos réseaux sociaux ou notre site 
internet ?
Contactez-nous : Herminie Roulhac 06 75 84 60 95. 
Retrouvez les portraits de nos entrepreneurs sur notre 
site www.perigord-limousin.fr, rubrique Nos services 
au quotidien > Entreprendre / Développer son activité > 
Ils investissent.

Jean-Louis FayeGrégory Saerens

GRÉGORY SAERENS
Vice-Président
JEAN-LOUIS FAYE 
Conseiller délégué relation avec les entreprises
ALEXANDRE BOUVIER 
Responsable Développement territorial et 
des marchés publics
05 53 62 06 16 / 06 18 95 51 98 
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr

La Communauté de communes a 
engagé sous sa maîtrise d’ouvrage 
une opération d’acquisition et de 
démolition de l’ancien site indus-
triel Conserverie Laforest localisé 
à Thiviers à proximité immédiate de 
l’abattoir Viandes du Périgord.

L’objectif de cette opération est de 
pouvoir revendre ce site remis à nu à 
la Société d’Abattage de Thiviers afin 
que cet abattoir puisse poursuivre 
le développement de son activité 
à Thiviers par la construction de 
plusieurs bâtiments et l’aména-
gement de zones de stockage. 

Le coût prévisionnel de cette 
opération s’élève à 319 055 € hors 
taxes. L’Etat (55 000 €), la Région 
Nouvelle Aquitaine (43 639€) et le 
Conseil Départemental  (65 639 €) 
soutiennent la Communauté de 
communes Périgord-Limousin pour 
la réalisation de cette opération.

Soutien de la Communauté de communes à l’abattoir de Thiviers
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Action  
         sociale

Le service d’aide à domicile du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) propose un soutien à domicile  
adapté aux attentes et aux besoins des personnes fragilisées (personnes âgées ou handicapées en perte 
d’autonomie) mais également des prestations ménagères pour toute personne le désirant.
Concernant les personnes en perte d’autonomie, le but du service est de favoriser leur maintien à domicile en 
améliorant leurs conditions de vie quotidienne.
Le service d’aide à domicile du CIAS est un service public dont la vocation est de mener une action sociale 
globale s’appuyant sur des valeurs de solidarité, d’entraide, de prévention, de respect et de professionnalisme. 

Le service d’aide  
à domicile
L’objectif du service d’aide à domicile est de favoriser le 
maintien à domicile de ses bénéficiaires et d’améliorer 
leur quotidien. À ce jour, 420 bénéficiaires sont accom-
pagnés sur les 22 communes du secteur par 60 agents.

Publics concernés :
•  Personnes en retour d’hospitalisation
•  Personnes en perte d’autonomie
•  Personnes atteintes de pathologie de la mémoire
•  Personnes handicapées
•  Aidants familiaux
•  Personnes souhaitant une aide à domicile
Selon les situations, plusieurs aides financières existent : 
caisse de retraite, caisse de sécurité sociale, mutuelle, 
Conseil Départemental, etc. En cas d’hospitalisation, des 
aides d’urgence peuvent être accordées pour le retour 
au domicile, à condition d’en faire la demande avant la 
sortie de l’hôpital. Les prestations du CIAS peuvent être 
payées en Chèques Emplois Services Universels (CESU) 
préfinancés. Ces prestations sont déductibles des 
impôts, à hauteur de 50% des frais engagés. 

Chaque situation étant spécifique, ne pas 
hésiter à contacter le CIAS pour avoir 
toutes les précisions. Les référentes 
de secteur se tiennent à votre dispo-
sition pour constituer les dossiers de 
demande d’aide à domicile (caisse de 
retraite, APA : allocation personnalisée 
d’autonomie), et assurer le suivi des 
prestations. 

Pour contacter les responsables de 
secteur, un seul numéro : 05 53 52 58 17 du 
lundi au vendredi 8h30-12h / 14h-17h.

Le service de portage 
de repas à domicile
Le portage de repas est différent selon les secteurs de 
notre Communauté de communes. 

Le secteur de Thiviers est couvert par le Centre hospi-
talier d’Excideuil de la préparation à la livraison. 
Les secteurs de Jumilhac et La Coquille sont livrés par 
nos soins et les repas sont fabriqués à la cuisine centrale 
du Centre Hospitalier de Nontron. 

Notre service est composé de deux livreurs qui se 
déplacent du lundi au samedi pour 65 bénéficiaires. 
•  Les repas sont conditionnés en barquettes de rations 

individuelles scellées sous film plastique (conditions 
d’hygiène parfaites).

•  Les repas sont livrés par un véhicule frigorifique. Ils se 
conservent au froid pendant 3 jours (date limite d’utili-
sation sur les barquettes).

•  La livraison s’effectue tous les jours sauf le dimanche. 
Les repas sont livrés la veille pour le lendemain (le repas 

du dimanche est livré le samedi et le repas du 
lundi est livré le lundi matin).

•  Un personnel compétent est 
toujours à l’écoute de vos 

besoins.

Pour nous contacter et 
mettre en place le service : 
06 73 68 59 84 du lundi au 
vendredi de 8h30 à 17h.
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La télégestion 
Depuis le 1er trimestre 2022, le service a modernisé 
son fonctionnement grâce à la mise en œuvre de la 
télégestion.
La télégestion désigne la transmission de données de 
manière dématérialisée dans le but de s’affranchir du 
papier. Cette transmission s’opère par un ordinateur vers 
des smartphones distribués à chaque aide à domicile. 
Opter pour une solution de télégestion en aide à domicile, 
c’est améliorer le quotidien et la gestion des collabora-
teurs, mais aussi le service proposé aux bénéficiaires. 

La télégestion permet d’accéder à un grand nombre de 
fonctionnalités pour valoriser les professionnels, être 
plus efficient dans la prise en charge et optimiser le 
temps administratif :

•  Accès au planning d’interventions du mois (horaires, 
adresses des bénéficiaires). Les changements de 
planning opérés par le bureau administratif sont aussitôt 
affichés sur le smartphone

•  Accès aux fiches missions contenant les informations 
nécessaires sur l’intervention à réaliser : besoins et 
coordonnées du bénéficiaire

•  Système GPS pour orienter les aides à domicile pour se 
rendre facilement aux domiciles des bénéficiaires

•  Fonction messagerie : Communiquer avec le bureau 
administratif par sms sans utiliser son téléphone personnel.

Groupes d’analyse des pratiques  
professionnelles (GAPP)
L’objectif des GAPP est d’améliorer les pratiques  
professionnelles et la prise en charge des personnes 
âgées en luttant contre l’isolement des intervenants 
à domicile et en les soutenant face à des situations 
complexes qu’ils rencontrent, engendrant stress et 
souffrance au travail. 
Il s’agit d’un espace d’écoute, de partages et de 
résolution de problèmes.

Flotte de véhicules
Le Conseil Départemental de la 
Dordogne finance la location de 
véhicules de service à desti-
nation des aides à domicile 
du département. 
Notre CIAS va donc recevoir 
d’ici la fin de l’année 44 
véhicules, pour la grande 
majorité du personnel. 
Il s’agit de Citroën C3 
blanches floquées aux 
couleurs du CIAS et du 
département. Ces véhicules 
permettront aux agents de 
disposer d’un véritable outil de 
travail, fiable et reconnaissable. 
C’est une réelle avancée et une recon-
naissance des missions accomplies. 

Ces véhicules seront pour l’essentiel remisés aux 
domiciles des agents. Cette mesure va permettre de 
soulager la pression financière liée à la hausse du prix 
des carburants.

Philippe Gimenez

PHILIPPE GIMENEZ
Vice-Président
EMILIE ROULEAU 
Directrice
05 53 55 22 61 / 07 56 36 50 36 
direction.cias@perigord-limousin.fr

Des outils pour améliorer les conditions de 
travail des aides à domicile

Appel à candidatures
Vous souhaitez venir en aide à nos ainés ?  
Vous êtes dynamique, bienveillant(e) et disponible ? 
Nous recrutons sur l’ensemble du secteur. Selon 
votre profil et vos disponibilités, possibilité de contrat 
à temps complet et mise à disposition d’un véhicule 
de service. 

Envoyez votre candidature par mail :  
direction.cias@perigord-limousin.fr  
ou par courrier : 
CIAS Périgord-Limousin – Emilie Rouleau 
3 place de la République – 24800 Thiviers.
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Santé
Attirer des professionnels de santé  
et accompagner leur installation sur le 
territoire de la Communauté de  
communes Périgord-Limousin 
La Communauté de communes Périgord-Limousin, en 
collaboration avec plusieurs professionnels de santé 
présents sur son territoire, travaille actuellement à la 
définition de différentes actions qu’elle mettra en œuvre 
sur la période 2022-2026 afin d’atteindre cet objectif.
Un groupe de travail composé de professionnels de 
santé et d’élus locaux s’est réuni le 16 mai dernier dans 
le but de formuler des propositions d’actions allant 
dans ce sens. La Commission Santé de la Communauté 
de communes poursuit ce travail. 

Boîte à idées citoyenne :
Vous aussi, en tant que citoyen, partagez avec nous 
vos bonnes idées d’actions que la Communauté de 
communes Périgord-Limousin pourrait mettre en œuvre 
dans le but d’attirer et d’accompagner l’installation de 
nouveaux professionnels de santé sur son territoire. 
Comment faire ? 
Envoyez un simple email à : 
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr ayant pour objet 
“Santé : Attirer des professionnels de santé”. Le contenu 
de votre email devra préciser le contenu de l’action 
proposée. Nous en tiendrons compte dans le cadre de 
nos réflexions à ce sujet.

Maisons médicales à La Coquille  
et à Jumilhac : il reste des  
locaux professionnels disponibles 
2 maisons médicales pluridisciplinaires construites par la  
Communauté de communes Périgord-Limousin à La 
Coquille et Jumilhac-le-Grand permettent à des profes-
sionnels de santé d’y exercer leur activité et ainsi 
maintenir une offre de soins à destination des habitants 
du territoire.

À La Coquille, la maison médicale regroupe 4 médecins 
généralistes, 8 infirmiers, 3 pédicures podologues, 
1 SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile). Un 
accueil commun y est configuré. 
Des locaux professionnels d’une superficie de  
12 à 18 m² ainsi qu’une réserve de 5 m² sont toujours 
disponibles pour l’installation de professionnels de 
santé.
La commune de La Coquille est inscrite en régime 
d’exonération fiscale ZRR. 

À Jumilhac-le-Grand, la maison médicale regroupe 
actuellement 1 médecin généraliste, 5 infirmiers et 1 
kinésithérapeute. 
Là aussi, des locaux professionnels d’une surface 
comprise entre 8 et 18 m² sont disponibles pour 
accueillir de nouveaux professionnels de santé. 
La commune de Jumilhac-le-Grand bénéficie également 
du régime d’exonération fiscale ZRR. 

Pour tout renseignement 
au sujet de ces 
locaux, contactez 
A l e x a n d r e 
B o u v i e r , 
Communauté 
de communes 
P é r i g o r d - 
Limousin au  
06 18 95 51 98.

Michel Augeix

MICHEL AUGEIX
Président
ALEXANDRE BOUVIER 
Responsable Développement territorial et 
des marchés publics
05 53 62 06 16 / 06 18 95 51 98 
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr

Maison médicale de La Coquille

Maison médicale de Jumilhac-le-Grand
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Santé Agriculture
La Communauté de communes met 
l’accent sur la transmission et la reprise 
des fermes agricoles sur son territoire 
Depuis 2019, la Communauté de communes Périgord- 
Limousin conduit un dispositif en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture de la Dordogne dans le but de 
favoriser le rachat de fermes agricoles établies sur 
son territoire. Cette action a pour objectif d’éviter l’essor 
du phénomène de déprise agricole (terrains agricoles 
laissés à l’abandon) tout en favorisant le développement 
économique du territoire.

Concrètement, comment se traduit cette action menée 
auprès des exploitants agricoles locaux ?
Tous les exploitants agricoles âgés de plus de 56 ans 
sont questionnés au sujet de la transmission de leur 
exploitation agricole par les techniciens de la Chambre 
d’Agriculture – antenne de Thiviers. 
Ceux qui le souhaitent peuvent obtenir un accompa-
gnement individuel intitulé “repérage cédant” qui leur 
permettra d’obtenir une analyse patrimoniale, foncière, 
immobilière, liée à leur retraite et à leur succession. 
Ce diagnostic est effectué par les techniciens de la 
Chambre d’Agriculture de la Dordogne.
À l’issue, un plan d’action individuel est proposé à 
l’exploitant agricole pour être mis en œuvre tout au long 
de la phase de succession avec l’appui de la Chambre 
d’Agriculture de la Dordogne.
Pour tout renseignement, contacter Sandrine Rossignol, 
technicienne de la Chambre d’Agriculture à Thiviers :  
06 81 87 02 73 / sandrine.rossignol@dordogne.chambagri.fr
Retrouvez l’ensemble des offres sur notre site internet 
www.perigord-limousin.fr > nos services au quotidien 
> Transmission - reprise d’exploitations agricoles.

Quelques chiffres clés issus de ce dispositif : 

La Communauté de communes Périgord- 
Limousin soutient “Terre en Fête”
Les 30 et 31 juillet derniers, se déroulait à Thiviers la 
manifestation agricole “Terre en Fête” organisée par le 
syndicat des Jeunes Agriculteurs de la Dordogne. 
Cette fête agricole exceptionnelle a pu bénéficier du soutien 
financier de la Communauté de communes Périgord- 
Limousin pour un montant de 5 000 € ainsi que de la 
participation de certains de nos services en termes 
d’animation.

Collecte des déchets plastiques agricoles
Suite à la forte mobilisation des agriculteurs au 
cours des 4 années précédentes, la Communauté de 
communes Périgord-Limousin, dans le cadre de sa 
compétence agriculture, a renouvelé sa campagne 
de collecte des déchets plastiques agricoles  
en juin en étroite collaboration avec la CUMA de Firbeix.

La Communauté de communes Périgord-Limousin et la 
CUMA de Firbeix se réjouissent de répondre à une réelle 
demande des éleveurs de leur territoire en leur proposant 
2 plateformes de recyclage des déchets plastiques 
agricoles (films agricoles d’élevage, ficelles, filets, bigs 
bags et sacs d’amendement) à Thiviers (GAEC les 3 
cailloux), et à Firbeix (Puiffe).

Frédéric Dessolas

FRÉDÉRIC DESSOLAS
Conseiller délégué 
KARINE POUYADOU  
Responsable du Pôle Aménagement  
06 30 55 42 99 
karine.pouyadou@perigord-limousin.fr
ALEXANDRE BOUVIER 
Responsable Développement territorial et 
des marchés publics 
05 53 62 06 16 / 06 18 95 51 98  
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr

120
95 12

2 5

exploitants agricoles âgés de 56 ans et 
plus concernés sur le territoire

contacts noués dont 52 
entretiens individuels 
conduits dans leur ferme

offres d’exploitations 
agricoles, mises en ligne 
sur internet (Répertoire 
Départ Installation)

offres vendues ou louées 
avec installation de 
nouveaux agriculteurs

offres d’exploitations 
agricoles en cours de vente 
ou de location avec instal-
lation d’agriculteurs à venir
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Administration   
    et Ressources  
         Humaines

L’Administration et les Ressources Humaines sont indis-
pensables pour que la Communauté de communes 
mène ses missions. Ces services n’apparaissent pas 
aux yeux de tous les administrés comme des services 
ouverts au public tels que le CIAS, l’enfance, la voirie, 
la culture, le tourisme, etc… Mais ce sont deux équipes 
dédiées au bon fonctionnement de toutes les autres, une 
sorte de colonne vertébrale sans laquelle, rien ne saurait 
être mené en toute sérénité et sécurité.
Ces quelques lignes veulent modestement rendre 
hommage aux femmes et aux hommes qui effec-
tuent les missions relatives aux deux pôles et donner 
quelques illustrations.
L’Administration Générale est placée sous la  
responsabilité d’Isabelle Lacotte. Le service est en 
veille permanente pour que la collectivité soit conforme 
dans ses agissements à la règlementation, aux textes 
de lois notamment et à leurs déclinaisons. C’est un 
travail de fourmi, qui se décline également lors de la 
l’élaboration des Ordres du jour communautaires en lien 
avec le Président. Et les exemples ne manquent pas, il 
ne s’agit pas ici d’être exhaustif mais de mettre un peu 

plus en lumière le caractère précieux de ce “métier de 
l’ombre ”. Quasiment toutes les administrations, tous les 
services de l’État sont en liaison avec l’équipe.
Les Ressources Humaines sont placées sous la respon-
sabilité de Béatrice Reytier : du recrutement, selon les 
besoins des organisations, en passant par le travail aux 
côtés des Vice-Présidents sur ces mêmes organisations 
(passé, présent, futur), l’équipe veille sur le travail le plus 
harmonieux possible de chaque agent, contributeur 
de la Communauté de communes avec ses collègues. 
Au quotidien, le service gère tous les évènements, 
heureux ou plus difficiles affectant le travail et la vie de 
chaque agent, il est une écoute permanente. 
Il gère également les institutions représentatives du 
personnel porteuses de la parole des agents, tant au 
quotidien que lors des réunions prescrites par la loi, pour 
une collectivité de cette taille. 
Il faut ajouter, que ces deux équipes ont aussi été particu-
lièrement exposées aux dommages liés à la Covid (désor-
ganisation, absences, modalité de protection à mettre en 
place, etc) et que chacune s’en est remarquablement sortie.

Stéphane Fayol

STÉPHANE FAYOL 
Vice-Président
ISABELLE LACOTTE 
Directrice administrative et financière 
05 53 62 06 21 
isabelle.lacotte@perigord-limousin.fr
BÉATRICE REYTIER 
Directrice des Ressources humaines 
05 53 62 28 29 
beatrice.reytier@perigord-limousin.fr

Après l’ouverture d’une trentaine de Maisons France 
Services en Dordogne, c’est au tour de notre territoire 
de bénéficier d’une de ces structures. Ainsi, depuis le 
1er juillet, une Maison France Services vous accueille à 
Thiviers. La commune de Thiviers en est à l’initiative et a 
effectué les démarches administratives auprès de l’État. 
C’est elle qui assure l’essentiel du financement de ce 
nouvel espace : coûts de formation, de personnel, des 
matériels de bureau et informatiques. 
La Communauté de communes Périgord-Limousin, 
quant à elle, met à disposition à titre gracieux des 
bureaux à la Maison des Services à Thiviers.

Qu’est-ce qu’une Maison France Services ?
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches adminis-
tratives ? Vous rencontrez des difficultés avec internet ? 

Retraite, prime d’activité, 
allocation logement ou 
familiale, permis de 
conduire, carte grise... France 
Services vous accompagne 
dans l’ensemble de vos démarches 
administratives du quotidien. France Services, c’est en 
un seul et même endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, 
la MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, la Caisse de 
retraite, les impôts… 
Vous y serez accueilli par des agents formés pour trouver 
des solutions immédiates.
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi 9h-12h / 13h30-16h30,
Maison des Services – rue Henri Saumade 24800 Thiviers
Tél. : 05 86 86 89 00 / Mail : franceservices@thiviers.fr.
Plus d’infos : 
www.cohesionterritoires.gouv.fr/france-services 

Ouverture d’une Maison France Services à Thiviers

Jade et Aurélie vous accueillent  
à la Maison France Services
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Administration Finances 
Communication
3 place de la République - 24800 Thiviers
Directeur Général des Services
Vincent Renard 05 53 62 28 22
dgs@perigord-limousin.fr
Directrice Administrative et Financière
Isabelle Lacotte 05 53 62 06 21 
isabelle.lacotte@perigord-limousin.fr
Marchés publics / Comptabilité
Aurore Chastaing 05 53 62 28 22
aurore.chastaing@perigord-limousin.fr
Comptabilité 05 53 62 28 22
Florence Eymery 
florence.eymery@perigord-limousin.fr
Marion Cloff 
marion.cloff@perigord-limousin.fr
Accueil et Développement territorial
Quentin Lavaud 05 53 62 28 22
contact@perigord-limousin.fr
Communication
Céline Fargeot
05 53 52 52 07 / 06 07 22 07 84
celine.fargeot@perigord-limousin.fr

Ressources humaines 
3 place de la République - 24800 Thiviers
Directrice des Ressources Humaines
Béatrice Reytier 05 53 62 28 29 
beatrice.reytier@perigord-limousin.fr
Aurélie Ambert 
aurelie.ambert@perigord-limousin.fr
Stella Germain
stella.germain@perigord-limousin.fr

Développement territorial  
et marchés publics
3 place de la République - 24800 Thiviers
Responsable du développement  
territorial et marchés publics
Alexandre Bouvier
05 53 62 06 16 / 06 18 95 51 98
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr
Manager de commerce et chargée de 
relations entreprises
Herminie Roulhac 06 75 84 60 95 
herminie.roulhac@perigord-limousin.fr

Pôle Aménagement  
(PCAET et Urbanisme)
3 place de la République - 24800 Thiviers
Responsable du Pôle Aménagement 
PCAET / Planification en urbanisme
Karine Pouyadou 06 30 55 42 99 
karine.pouyadou@perigord-limousin.fr 
plui@perigord-limousin.fr
Autorisation du droit du sol
1 rue de la Paix 24800 Saint-Jory-de-Chalais
05 53 35 68 08 / 06 48 17 19 67
urbanisme@perigord-limousin.fr
Responsable service droit du sol
Philippe Lagorce 05 53 35 68 08
Instructeurs 
Jérôme Colmaire 05 53 55 37 53
Coralie Roux (Remplacement congé 
maternité Laetitia Buisson) 05 53 35 68 07

Services techniques
3 place de la République - 24800 Thiviers
Directeur des Services Techniques
Thibaud du Cheyron 
05 53 52 52 09 / 06 73 68 59 83
dst@perigord-limousin.fr
Bâtiments 
Lionel Uscain 06 71 94 08 39
technicien.batiment@perigord-limousin.fr
Espaces naturels 
Laurent Guillout 06 28 71 57 02
laurent.guillout@perigord-limousin.fr
Voirie
David Joyaux 05 53 52 45 68 / 06 75 37 01 68
david.joyaux@perigord-limousin.fr

Enfance / Jeunesse
3 place de la République - 24800 Thiviers
Responsable service Enfance / Jeunesse
Cécilia Casaro 05 53 62 20 10 / 06 49 31 06 32
cecilia.casaro@perigord-limousin.fr
Adjointe service enfance jeunesse
Fanny Sourbé 06 82 70 68 73  
fanny.sourbe@perigord-limousin.fr
Transport scolaire
Véronique Lacotte
05 53 62 09 87 / 06 74 17 08 73
veronique.lacotte@perigord-limousin.fr
Accueil de loisirs Thiviers
47 rue Jean Jaurès - 24800 Thiviers
Mélissa Bernard
05 53 55 24 83 / 06 85 59 86 90
melissa.bernard@perigord-limousin.fr
Accueil de loisirs Jumilhac-le-Grand
20 boulevard Darnet   
24630 Jumilhac-le-Grand
Noémie Cheval
05 53 52 07 34 / 06 84 81 24 64
noemie.cheval@perigord-limousin.fr
Espace Jeunes
Salle St Jean - 24450 La Coquille 
Florian Guy 06 21 50 40 59
espacejeunes@perigord-limousin.fr
Accueils périscolaires
• Eyzerac : Corinne Fialeix 06 75 45 53 12
•  Nantheuil : Delphine Dacquay 07 70 24 64 40 
• Négrondes : Julien Coquelet 06 49 31 59 67 
•  St Romain St Clément : Valérie Lamigeon  

06 49 31 47 72
•  Saint Pierre de Côle : Valérie Lamigeon  

06 49 31 47 72
•  Thiviers :  

Périscolaire maternelle Mélissa Bernard  
06 85 59 86 90 
Périscolaire primaire 06 49 31 96 30

•  Jumilhac-Le-Grand / Saint-Paul-la-Roche : 
Elisabeth Marchand 05 53 55 24 83

•  La Coquille : Christelle Scarmato  
07 86 53 63 97

•  Miallet / Chalais / Saint-Jory-de-Chalais : 
Chantal Barret 06 48 17 09 86

Relais Petite Enfance “L’Isle aux enfants”
53 bis rue Général Lamy - 24800 Thiviers
Marie Jabnoun
05 53 52 34 85 / 06 27 52 05 54
rpelisleauxenfants@gmail.com
Ludothèque
Rue Albert Theulier - 24800 Thiviers
Lorie Dilosquer 06 49 31 95 56
ludotheque@perigord-limousin.fr

Tourisme
Service Tourisme
8 Place Foch - 24800 Thiviers
Responsable du service Tourisme
Sarah Barraud 05 53 55 12 50 / 06 75 43 20 01 
sarah.barraud@perigord-limousin.fr
Bureau d’Information  
Touristique Jumilhac-le-Grand
Place du Château - 24630 Jumilhac-le-Grand
Cindy Feignon 05 53 52 55 43
bit.jumilhac@perigord-limousin.fr
Bureau d’Information Touristique  
Saint-Jean-de-Côle
19 rue du Château - 24800 Saint-Jean-de-Côle
Nadine Borie 05 53 62 14 15
bit.stjean@perigord-limousin.fr
Bureau d’Information Touristique Thiviers
8 Place Foch - 24800 Thiviers
Laura Congé - Cathy Desvergne
05 53 55 12 50
bit.thiviers@perigord-limousin.fr

Culture
Bibliothèque Jumilhac-le-Grand
20 boulevard Darnet - 24630 Jumilhac-le-Grand
Sandrine Roux 05 53 52 07 34
bibliothequejumilhac@perigord-limousin.fr
Bibliothèque La Coquille / Portage de 
livres à domicile secteur Nord
Square Jean Jaurès - 24450 La Coquille
Axelle Bardou 05 53 52 89 34
bibliothequelacoquille@perigord-limousin.fr
Bibliothèque de Thiviers 
3 place du Champ de Foire - 24800 Thiviers
Brigitte Manaud 05 53 62 08 82
bibliothequethiviers@perigord-limousin.fr
Actions culturelles
Bureau d’Information Touristique 
8 place Foch 24800 Thiviers 
Dominique Guignard 06 07 41 75 40
dominique.guignard@perigord-limousin.fr

Action Sociale
3 place de la République - 24800 Thiviers 
cias-thiviers@perigord-limousin.fr
cias-jumilhac@perigord-limousin.fr
Responsables de secteur (Thiviers et 
Jumilhac-le-Grand)
Marlène Gaillard / Maryline Hervy
05 53 52 58 17
Responsables des plannings (Thiviers et 
Jumilhac-le-Grand)
Stéphanie Doublet / Christelle Vieillemard
05 53 62 30 94
Portage de repas (secteur Jumilhac-Le-Grand)
06 73 68 59 84
Directrice  
Emilie Rouleau
05 53 55 22 61 / 07 56 36 50 36
direction.cias@perigord-limousin.fr

Annuaire des services
L’ACCUEIL DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES ET DU CIAS SONT 

AU 1ER ÉTAGE DU SIÈGE .
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Enfance 
       Jeunesse

Ensemble, 
construisons un projet 
social de territoire !  
La Convention Territoriale Globale (CTG) se traduit par 
un partenariat entre la CAF et les collectivités visant à 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination 
des actions en direction des habitants d’un territoire. 
En plus des actions sur la petite enfance, l’enfance et la 
jeunesse, l’accent sera également mis sur la parentalité, 
la jeunesse, la mobilité, l’animation de la vie sociale…
L’arrivée d’un nouvel agent de coopération CTG, Fanny 
Sourbé, va permettre la mise en œuvre d’actions en 
matière de développement de l’offre éducative et 
d’accompagnement social des publics
Projet :  
Dans cette dynamique, une réflexion autour d’une 
réorganisation des accueils de loisirs ainsi que sur le 
regroupement de l’ensemble des services autour d’un 
pôle commun est menée sur le territoire.

Le service enfance,  
un service en action  
et force de 
propositions 
Un label pour les accueils de loisirs :  
Le Plan mercredi 
Grâce à cette labellisation de l’état, le service enfance 
organise des Temps d’Activités du Mercredi Matin 
(TAMM) avec des activités culturelles et sportives  
différentes et innovantes. 

Les garderies périscolaires 
Le service enfance gère 12 sites périscolaires dans 
chaque école ou RPI de notre territoire permettant aux 
enfants scolarisés d’être accueillis avant et après le 
temps scolaire. Un dossier d’inscription est mis en place 
avant chaque début d’année scolaire avec des tarifs 
modulés selon le Quotient Familial.. 

Les agents du service Enfance Jeunesse s’impliquent au quotidien auprès de tous les enfants, petits et 
grands ! Accompagner les familles et leurs enfants est une des priorités de la Communauté de communes 
Périgord-Limousin. 

De belles initiatives ont été mises en place comme 
par exemple sur le périscolaire de Thiviers : la 
sensibilisation aux dangers des jeux vidéo et 
échanges d’idées et de débats.
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Des vacances enrichissantes et gratuites 
avec Les Vacances Apprenantes  
(Dispositif de L’Etat )
Après deux ans de crise sanitaire, ce dispositif permet à 
des jeunes de partir en vacances gratuitement et de 
vivre des moments enrichissants pendant leur été. 

Les accueils de loisirs de Thiviers et Jumilhac et l’Espace 
jeunes se sont engagés dans ce dispositif de vacances 
apprenantes en proposant cette année des séjours 
gratuits pour les familles. 

Renforcer les liens avec la ludothèque
À travers ses animations, la ludothèque offre aux familles 
une ouverture sur la parentalité.
Les “café-parents” proposés un samedi matin par 
mois avec la ludothécaire Lorie Dilosquer permettent à 
chacun de partager son vécu, de rompre l’isolement, 
de s’enrichir de l’expérience des autres parents et de 
trouver un soutien dans l’éducation de leurs enfants. 

Les ateliers parents-enfants proposés un samedi 
après-midi par mois favorisent le lien et les échanges 
entre parents et enfants au travers des activités. 

L’Espace Jeunes 
Depuis septembre, Florian Guy, le nouvel animateur 
de L’Espace jeunes propose un accueil libre de 16h30 
à 18h30 : lundis et jeudis à Thiviers (école primaire) et 
mardis et vendredis à la Coquille (salle St Jean-Espace 
Jeunes) 
Sur inscription et gratuit sous condition d’adhésion à 
l’Espace Jeunes.

Le Relais Petite Enfance (anciennement 
RAM) a de nouvelles missions
Marie Jabnoun a pu, dès son arrivée en début d’année, 
appréhender les nouvelles missions du RPE :
•  Informer et accompagner les parents sur les différents 

modes de garde 
•  Faciliter l’accès à la formation continue pour les assis-

tantes maternelles.
•  Informer les candidats au métier d’assistant maternel et 

aux évolutions professionnelles 
•  Proposer un cadre d’échange aux professionnels de la 

garde d’enfants à domicile.
•  Accompagner les parents et les assistantes mater-

nelles dans toutes les démarches à accomplir (contrat, 
avenant, rupture de contrat, déclaration de salaire, etc.) 

Transport scolaire (secteur Jumilhac) 
Depuis l’année dernière, les parents sont invités à inscrire 
leurs enfants directement en ligne sur le site de la région 
transports.nouvelle-aquitaine.fr 
Nouveauté 2022 : Les cartes de transport “papier” 
sont remplacées par des cartes magnétiques qui seront 
adressées directement aux familles par la Région après 
activation de leurs droits.

JEAN-FRANÇOIS BOST 
Vice-Président
ANNICK MAURUSSANE
Conseillère déléguée aux accueils  
périscolaires 
CÉCILIA CASARO  
Responsable service Enfance / Jeunesse
05 53 62 20 10 / 06 49 31 06 32 
cecilia.casaro@perigord-limousin.fr

Annick MaurussaneJean-François Bost 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :
Enfance Jeunesse Perigord Limousin
Ludotheque Perigord Limousin
ludothequeperigordlimousin
Espace Jeunes Périgord Limousin
Espacejeunesperigordlimousin

Les ados accueillis à l’Espace Jeunes
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Culture
Les Jeudis de l’art 5e édition
Pour la cinquième année, le Service Culture de la  
Communauté de communes Périgord-Limousin, en 
partenariat avec le Service Tourisme, organise “Les 
Jeudis de l’Art” à Saint-Jean-de-Côle.  
Cette manifestation met à l’honneur tous les étés, le 
travail remarquable de nombreux artistes et artisans 
dans un village emblématique de notre territoire,  
Saint-Jean-de-Côle. 
Ces rencontres ont permis aux visiteurs de découvrir le 
savoir-faire d’une vingtaine de créateurs. Ils ont partagé 
avec le public l’amour de leur métier et de leur passion 
autour du bois, du verre, de la terre, de divers métaux, 
de la porcelaine, des couleurs… 
Cette 5e édition s’est déroulée du 30 juin au 1er septembre.
Les nombreux visiteurs sont venus découvrir le savoir-
faire des créateurs et échanger sur leur métier et leur 
passion.

Soutien aux associations culturelles
Afin d’accompagner les associations dans l’organisation  
d’événements tout au long de l’année, la Communauté 
de communes Périgord-Limousin réaffirme sa politique 
de soutien aux associations. Comme chaque année, 
la Communauté de communes s’est associée également 
au Conseil Départemental de la Dordogne pour accom-
pagner les associations dans le cadre de la Convention 
de Soutien aux Initiatives Culturelles Concertées. Le 
contexte sanitaire s’améliorant, les associations ont pu 
de nouveau prévoir des évènements culturels, festifs 
ou sportifs qui redonnent vie à notre territoire.
En 2022, près d’une trentaine d’associations ont pu 
bénéficier de ces aides. Au total, la Communauté de 
communes verse chaque année jusqu’à 30 000 € de 
subventions aux associations du territoire. 

Les ateliers “Taille de pierre”
Les ateliers “taille de pierre” ont été mis en place sur 
notre territoire depuis 2015. Ce sont plus de 170 élèves, 
dont 2/3 d’enfants, qui ont appris à utiliser les outils 
pour travailler la pierre.
Six ateliers ont été programmés en 2022. Un atelier a été 
réalisé aux vacances de février, un aux vacances d’avril, 
et trois cet été. 
De 8 à 77 ans, les élèves ont travaillé pendant 4 h sur les 
pierres calcaires de Paussac St Vivien offertes par les 
Carrières Constant. 
Les apprentis tailleurs de pierre sont repartis ravis avec 
leur œuvre… tous poudrés de poussière.
Le prochain atelier aura lieu le 26 octobre.



L’équipe des bibliothèques en compagnie du Vice-Président, Raphaël 
Chipeaux. De gauche à droite : Lucie, Brigitte, Sandrine, Axelle, Isabelle
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Carnets de bord de  
l’explorateur
Neuf carnets ont été créés sur le 
territoire de la Communauté de 
communes Périgord-Limousin afin  de permettre aux 
petits et aux grands de découvrir la richesse de notre 
patrimoine, de nos pierres et de nos histoires… 
Un dixième a été réalisé cette année sur la commune de 
Saint-Front-d’Alemps.
Nos villages sont riches d’un patrimoine remarquable, 
d’histoires et de curiosités. Souvent nous passons réguliè-
rement à côté, et nous n’avons pas vu une sculpture sur 
une façade, une borne de nivellement général IGN, cette 
pancarte rigolote… 
En suivant les indications de Pépito, ces trésors vous 
seront révélés au détour d’une rue, sur un mur, au sol…
Ces livrets sont disponibles dans les offices de 
tourisme de Thiviers, Jumilhac-le-Grand et Saint-
Jean-de-Côle.

Le réseau des bibliothèques se modernise
Le réseau informatique des 3 biblio-

thèques de la Communauté de 
communes a été modernisé à 
l’automne 2021.  
Un adhérent peut désormais 
librement emprunter avec 
une carte unique dans l’un 
ou l’autre des trois établis-
sements du secteur : Jumil-

hac-le-Grand, La Coquille et 
Thiviers.

Une navette est en service 
depuis janvier 2022 pour trans-

porter les documents d’un site à l’autre 
et répondre ainsi aux demandes des usagers dans leur 
bibliothèque de rattachement.
Un portail commun animé par la médiathèque de 
Jumilhac permet de réserver des ouvrages à distance, 
se tenir informé des animations à venir et consulter son 
compte adhérent.
Réseau des bibliothèques :
http://biblioperigordlimousin.dordogne.fr/
Après deux années de fonctionnement quelque peu 
chaotique en raison de la crise sanitaire, les lecteurs 
ont enfin retrouvé ou découvert le chemin de leurs  
bibliothèques.
Depuis début 2022, il est même constaté une augmen-
tation des inscriptions. Il s’agit parfois de personnes 
nouvellement arrivées sur notre territoire ou encore 
d’habitants avides de renouer le lien social et profiter 
des espaces et biens communs après de longs mois  
d’isolement.

Avec la liberté revenue, les animations 
ont repris peu à peu. D’abord, celles 
récurrentes comme les échanges 
littéraires, les bébés lecteurs, 
puis les séances de contes.
Enfin, les conférences, les 
expositions et les rencontres 
avec des auteurs sont relancées.
Les partenariats ont aussi repris 
avec les établissements scolaires, 
les centres de loisirs, la ludothèque, 
le relais Petite enfance, les associations 
culturelles locales...
Un important projet de résidence d’écriture 
et de médiation, offert par la Bibliothèque Départe-
mentale Dordogne Périgord et porté par le collège Léonce 
Bourliaguet de Thiviers, se déroulera sur dix semaines entre 
novembre 2022 et mars 2023. La bibliothèque de Thiviers y 
est associée pour deux animations en ses murs.

Projet de réaménagement  
de la bibliothèque de La Coquille
Dans le cadre de son projet de territoire, la Commu-
nauté de communes réfléchit à un réaménagement 
des locaux de la bibliothèque de La Coquille. En 
effet, la configuration actuelle des lieux (2 petites salles 
distinctes l’une de l’autre) ne permet pas l’accueil du 
public, et notamment des groupes scolaires, ou l’organi-
sation d’animations dans des conditions idéales. 
Il est urgent d’y remédier, et des études sont sur le point 
d’aboutir, l’une menée avec le Conseil Départemental de 
la Dordogne (propriétaire des locaux actuels) et l’autre 
avec la Commune de La Coquille, pour permettre à 
cette bibliothèque de se moderniser et de rayonner 
sur tout notre territoire.

RAPHAËL CHIPEAUX 
Vice-Président
05 53 62 28 22
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Voirie
Une nouvelle organisation du service voirie, préparée 
dès 2020, est effective depuis le 1er janvier 2022. 
La première étape a consisté, en concertation avec les 
communes, en une redéfinition des voiries d’intérêts 
communautaires (VIC) sur l’ensemble du territoire. Puis 
un diagnostic technique exhaustif des voiries VIC 
incluant également les ouvrages d’art a été 
conduit. Enfin, l’ensemble des visites de 
terrain a permis de finaliser le chiffrage 
préparatoire de l’ensemble des 
travaux nécessaires au bon entretien 
de nos 342 km de voiries afin de 
réaliser un plan pluriannuel d’inves-
tissement (PPI) jusqu’à fin 2026. 
Cette nouvelle organisation propose 
de concentrer les efforts de la régie 
voirie sur des travaux d’entretien 
de voirie et les travaux préparatoires 
avant réfection complète de la couche 
de roulement ; purge, poutre de rives, 
bordures, busages, etc... Les travaux de 
revêtements étant réalisés en entreprise suite 
à appel d’offres public.

Une attention particulière aux ouvrages d’art 
Concernant les ouvrages d’art, suite à l’état des lieux 
qui a été réalisé en 2018, le nettoyage des ponts et 
des aqueducs est fait chaque année par la régie et 
par les agents communaux pour certaines communes. 
Le programme de pose de glissières de sécurité sur 
les ouvrages d’art a été poursuivi pour sécuriser des 
aqueducs n’en possédant pas. À signaler également un 
diagnostic flash sur l’ensemble des ponts de la Commu-
nauté de communes dans le cadre du Programme 
National Ponts. 

Défense des forêts contre les incendies (DFCI)
Dans le cadre de l’aménagement foncier (AFAF) concernant 
les communes d’Eyzerac, Saint-Pierre-de-Côle, Thiviers et 
Vaunac, une mission de maîtrise d’œuvre a été réalisée 
par le service. Après la réalisation des travaux de réfection 

des chemins ruraux, de création de dessertes 
forestières et de travaux compensatoires, 

les travaux des pistes DFCI sont finalisés 
cette année. Les pistes DFCI sont des 

voies de circulation au sein des massifs 
forestiers, destinées aux véhicules et 
personnels chargés de la prévention 
et de la lutte contre les incendies.

Mutualisation des commandes de 
signalisation 

Le service a organisé et mutualisé 
l’ensemble des commandes pour la 

fourniture de signalisation (panneaux 
de police, directionnelle, signalisation 

d’information locale, adressage et tempo-
raire) avec 21 des 22 communes du territoire 

pour notamment la mise en place du nouvel adressage. 
Le service est responsable du traitement des Déclara-
tions de Travaux (DT) et des Déclarations d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) en application de 
la réglementation entrée en vigueur depuis le 1er juillet 
2012. Ces déclarations de travaux sont obligatoires pour 
les Maîtres d’Ouvrage et exécutants de travaux, afin de 
prévenir les risques d’endommagement des réseaux 
enterrés et aériens. Cette plateforme met en relation tous 
les détenteurs de réseaux et chacun est en obligation de 
répondre à ces déclarations. 
En 2020, nous avons répondu à 740 déclarations et en 
2021 à plus de 1740. Cette augmentation est dûe princi-
palement aux travaux engendrés par le développement 
de la fibre optique sur notre territoire.

Philippe BrunClaude Bost

CLAUDE BOST
Vice-Président
PHILIPPE BRUN
Conseiller délégué 
THIBAUD DU CHEYRON 
Directeur des services techniques  
Contact : 05 53 52 52 09 / 06 73 68 59 83 
dst@perigord-limousin.fr
DAVID JOYAUX 
Service voirie 
05 53 52 45 68 / 06 75 37 01 68 
david.joyaux@perigord-limousin.fr
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Bâtiments
PHILIPPE BANCHIERI  
Conseiller délégué Bâtiments
LIONEL USCAIN
Responsable bâtiments
06 71 94 08 39 
technicien.batiment@perigord-limousin.fr

Intégré aux services techniques, le service bâtiments 
gère au quotidien l’entretien et la maintenance de 
l’ensemble des bâtiments de la collectivité.
La Communauté de communes Périgord-Limousin 
assure la gestion de 11 421 m² de bâtiments répartis 
comme suit :
•  28 logements à Jumilhac-le-Grand, Saint-Pierre-

de-Frugie, Saint-Jory-de-Chalais, Corgnac-sur-l’Isle, 
Saint-Paul-la-Roche, Chalais et Thiviers,

•  20 ERP (établissements recevant du public de 5e 
catégorie)  :

 •  3 bâtiments médicaux : Cabinet de 
radiologie à Thiviers et maisons 
médicales de La Coquille et 
Jumilhac-le-Grand,

 •  4 bâtiments à destination 
du tourisme : les offices 
de tourisme de Thiviers, 
Jumilhac-le-Grand et Saint-
Jean-de-Côle et la boutique 
de producteurs à Saint-
Pierre-de Frugie, 

 •  3 bibliothèques de Thiviers, 
Jumilhac-le-Grand et La Coquille,

 •  3 bâtiments tertiaires à vocation 
de bureaux à Thiviers : la Maison 
des services, le siège de la Communauté 
de communes accueillant également la Poste, la 
Gendarmerie,

 •  6 bâtiments à destination de l’enfance : Les 
Accueils de loisirs de Jumilhac-le-Grand et 
de Thiviers, l’Espace jeunes à La Coquille, La 
ludothèque et le RPE à Thiviers,

•  3 bâtiments d’activités industrielles et commer-
ciales à Miallet et Eyzerac.

Les travaux courants
•  Il s‘agit des travaux que doit supporter le propriétaire 

dans le cadre des logements intercommunaux. Ces 
travaux sont essentiellement réalisés en régie.

•  La maintenance obligatoire des ERP est réalisée par 
des entreprises sous marchés (contrôles électriques, 
contrôles des extincteurs, des blocs de secours, des 
alarmes incendie et intrusion, du système de chauffage 
et de la ventilation mécanique). L’entretien courant est 
réalisé principalement en régie avec l’agent du service 
technique.

Création ou réhabilitation de bâtiments 
Le service assure également la conduite d’opéra-

tions pour la création ou la réhabilitation de 
bâtiments (marchés publics, travaux…). 

En 2021 les principaux travaux réalisés 
sont :
•  La construction de la caserne de 

gendarmerie de Thiviers ainsi que 
les logements,
•  La réhabilitation de l’accueil 

de loisirs de la Communauté de 
communes dans les locaux de la 
maternelle de Thiviers,

•  Des audits énergétiques avec le 
soutien technique du SDE24 afin 
de préparer un programme d’éco-
nomie d’énergie,

•  Des travaux d’isolation à 1€ concernant 
5 logements et 3 ERP. Tous les bâtiments 
n’étaient pas éligibles à cette offre, notamment 
les bâtiments équipés de plafonds suspendus.

Les perspectives
•  Conduire la rénovation énergétique des bâtiments 

publics tertiaires. Il s’agit de répondre aux attentes du 
décret tertiaire qui prévoit de réduire la consommation 
énergétique des bâtiments, de + de 1 000m², de 40% 
en 2030, de 50% en 2040 et 60% en 2050. Il y a deux 
bâtiments concernés dans la collectivité ; la maison 
des services publics et le siège de la Communauté 
de communes.

•  Réaliser des audits énergétiques des bâtiments afin 
d’initier des travaux visant à réduire les consommations 
énergétiques afin de respecter le Plan Climat voté par 
la Communauté de communes.

•  Le service participe et contribue activement à l’accom-
pagnement des projets de développement des 
services de l’ensemble de la collectivité. 

Philippe Banchieri
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Urbanisme
  Planification

Les élus de notre Communauté de communes travaillent 
à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal depuis début 2021. Il leur paraît indispensable 
d’associer la population et les partenaires à ce projet 
d’aménagement de notre territoire pour les 10 - 15 
prochaines années. 
La première année a été consacrée à la réalisation 
d’un diagnostic mettant en évidence les défis auxquels 
le PLUi doit répondre, qu’ils soient liés à l’environnement, 
au cadre de vie, à l’habitat, la vie locale, la mobilité ou 
encore à l’économie. 
La 2e étape est la construction d’un projet politique pour 
notre territoire, nommé Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), qui fixe les grandes 
orientations d’aménagement du territoire à partir des 
enjeux identifiés dans le diagnostic. 
Après une première lettre PLUi informant du lancement 
de la démarche en août 2021, la 2e lettre du PLUi a été 
diffusée dans l’ensemble des foyers de notre territoire 
en avril dernier pour informer les habitants des défis 
identifiés et les inviter à participer aux différents 
ateliers par secteur organisés en mai dernier. Une 
prochaine réunion publique sera organisée en fin d’année 
pour présenter le projet de PADD. 
Retrouvez les lettres PLUi dans toutes les mairies du 
territoire et sur notre site internet, rubrique Projets et 
réalisations – PLUi. 
 

Une série d’ateliers d’échanges par secteur, organisés 
les 12 et 13 mai derniers, à Jumilhac, Négrondes, Thiviers 
et Firbeix, a permis de réfléchir avec la population sur 
des pistes de solution  répondant aux enjeux à relever.

PLUi : le projet avance !

On en est là !
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PHILIPPE FRANÇOIS 
Vice-Président 
KARINE POUYADOU 
Responsable Pôle Aménagement 
06 30 55 42 99 
karine.pouyadou@perigord-limousin.fr

Projet de création d’un site  
d’exploitation d’un gisement de quartz 
par le groupe IMERYS au lieu-dit Razac
La société IMERYS a un projet d’aménagement d’un 
nouveau site d’exploitation et d’extraction de quartz 
industriel produisant du silicium d’une très grande 
qualité à l’échelle nationale, voire européenne, au lieu-dit 
Razac à Thiviers. Ce site vient compenser la fermeture 
de celui de Saint-Paul-la-Roche dont le gisement est 
en fin de vie. Ce projet est envisagé sur une superficie 
d’environ 45 ha. 

Aujourd’hui, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Thiviers doit être modifié pour être mis 
en compatibilité avec ce projet. La Communauté de 
communes, compétente en matière d’urbanisme, a 
engagé une procédure d’évolution du PLU de Thiviers. 
Dans un souci de cohérence et de bonne infor-
mation du public, la Communauté de communes a 
organisé une réunion publique pour présenter l’évolution 
du PLU et le projet en présence de la Société Imerys. 
Chacun a pu faire part de ses remarques sur les registres 
papier mis à disposition au siège de la Communauté de 
communes Périgord-Limousin et à la mairie de Thiviers, 
ou de manière dématérialisée via un formulaire sur le site 
internet. 

La population sera invitée à formuler ses observa-
tions lors d’une enquête publique unique. Celle-ci 
aura lieu en fin d’année et portera à la fois sur l’étude 
d’impact du projet dans le cadre de la procédure de 
demande d’autorisation d’exploiter au titre des Instal-
lations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) et sur la procédure d’urbanisme de Déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
Thiviers. 

Le SCoT Périgord 
Vert, quel futur dans 
20 ans ?
Les élus du syndicat du SCOT Périgord Vert, composé 
des 6 communautés de communes du Périgord Vert 
(Périgord- Limousin, Isle Loue Auvézère en Périgord, 
Pays de Saint-Aulaye, Périgord Nontronnais, Dronne 
et Belle et Périgord Ribéracois, soit 104 communes 
au total), réfléchissent à cette question en élaborant le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), en concer-
tation avec les habitants. 
Le SCoT est un document de planification en 
urbanisme qui va superviser les plans locaux d’urba-
nisme des intercommunalités. Mais il doit lui-même 
intégrer les recommandations du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires (SRADDET).

Pourquoi un SCoT en Périgord Vert ?
Pour deux raisons :
•  Refonder la solidarité : écouter et innover
•  Organiser les espaces qui font habitat et les lieux qui 

font lien
Vous trouverez plus de détails dans le Projet d’Amé-
nagement Stratégique, disponible sur le site :  
www.scotperigordvert.com

Le SCoT est un document qui se réalise avec la 
population. Le 6 juillet dernier, une réunion invitait la 
population à Thiviers à échanger sur la thématique de 
l’habitat de demain. 

Philippe François

Si vous souhaitez en savoir plus, rendez-vous sur 
le site : www.scotperigordvert.com, abonnez-vous 
à la newsletter du SCoT Périgord Vert ou à sa 
chaîne Youtube.

Réunion publique projet de création d’un site d’exploitation de quartz
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Urbanisme 
Autorisation droit des sols

De nombreuses démarches administratives sont 
désormais accessibles en ligne, permettant aux 
usagers d’accéder au service public de manière rapide 
et simplifiée, avec les mêmes garanties de réception et 
de prise en compte de leur dossier. C’est le principe de 
Saisine par Voie Électronique (SVE). 
Depuis le 1er janvier 2022, la SVE s’applique aux 
demandes d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urba-
nisme, déclaration préalable, permis de construire…). 

Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux 
usagers mais n’est pas une obligation pour vous. Les 
mairies continuent de vous accueillir pour recevoir 
vos demandes papiers ou envoyées par courrier, 
avec les mêmes délais légaux de traitement. 

Le dépôt en ligne, c’est… 
•  Un service accessible à tout moment et où que vous 

soyez, dans une démarche simplifiée.
•  Un gain de temps et d’argent : plus besoin de vous 

déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou 
d’envoyer vos demandes en courrier recommandé.

•  Une démarche plus écologique, grâce à des dossiers 
numériques qui ne nécessitent plus d’être imprimés en 
de multiples exemplaires.

•  Plus de transparence sur le traitement de vos 
demandes, grâce à un circuit entièrement dématérialisé 
avec tous les acteurs de l’instruction, et des échanges 
facilités jusqu’à la décision de l’administration.

Déposez vos demandes d’autorisation d’urbanisme 
par voie dématérialisée sur le guichet unique via le 
lien suivant : 
https://atd24.geosphere.fr/guichet-unique

Vos interlocuteurs pour vous aider 
Le service instructeur, situé à Saint-Jory-de-Chalais, 
assure la totalité de l’instruction des demandes d’autori-
sation d’urbanisme déposées en mairie. 
Son périmètre d’intervention occupe une grande partie 
nord-est du département de la Dordogne, de La Gonterie- 
Boulouneix à Saint Cyr-Les-Champagnes, de Saint-
Pierre-de-Frugie à Brouchaud. 
Concernant le territoire de notre Communauté de 
communes, il instruit les dossiers d’urbanisme de 
l’ensemble des communes, à l’exception de Firbeix qui 
ne possède pas de document de planification et dont 
les dossiers sont traités par les services de la Direction 
Départementale des Territoires. 

L’ensemble des formulaires Cerfa des différents types 
d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urbanisme, 
permis de construire, déclaration préalable…) est dispo-
nible sur notre site internet www.perigord-limousin.fr  
rubrique > Nos services au quotidien > Urbanisme >  
Vos autorisations d’urbanisme.

PHILIPPE LAGORCE  
Responsable 
05 53 35 68 08  
philippe.lagorce@perigord-limousin.fr

Dématérialisation pour les demandes 
d’autorisation d’urbanisme

Nos agents vous accueillent, vous 
renseignent et vous conseillent, 
soit par téléphone, soit par mail, 
et peuvent vous recevoir sur 
rendez-vous si besoin. 

1 rue de la paix 
24800 Saint-Jory-de-Chalais
05 53 35 68 08 / 06 48 17 19 67 
urbanisme@perigord-limousin.fr

•  Responsable ADS - Philippe 
Lagorce : 05 53 35 68 08 

•  Jérôme Colmaire 05 53 55 37 53 
•  Coralie Roux (Remplacement 

congé maternité Laetitia Buisson) 
05 53 35 68 07  
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PHILIPPE FRANÇOIS 
Vice-Président 
ALEXANDRE BOUVIER 
Responsable Développement territorial et 
des marchés publics
05 53 62 06 16 / 06 18 95 51 98 
alexandre.bouvier@perigord-limousin.fr

Le programme  
HAPPY HABITAT visant 
l’amélioration  
des logements  
se poursuit avec 
succès depuis 2019 !
Depuis 2019, le programme HAPPY HABITAT  
représente :
•  Plus de 400 propriétaires de logements soutenus 

financièrement 
•  Plus de 7,1 millions d’€ de travaux de rénovation de 

logements réalisés localement par des artisans du 
bâtiment

•  Plus de 4,1 millions d’€ de subventions financières 
accordées à des propriétaires, pour la réalisation de 
travaux de rénovation de leurs logements (sous condi-
tions de revenus)

•  Un programme conduit sur les 50 communes des 
Communautés de communes Périgord-Limousin et Isle 
Loue Auvézère en Périgord

HAPPY HABITAT 
finance les types  
de travaux suivants :
•  Travaux permettant le maintien à domicile des 

personnes
•  Travaux d’économies d’énergie et d’amélioration 

énergétique
•  Travaux de mise aux normes de l’habitat
•  Travaux liés à l’accession nouvelle à la propriété, à la 

sortie de vacance
•  Travaux de ravalement de façades et d’amélioration 

de devantures commerciales

Le programme HAPPY HABITAT est animé par l’agence 
SOLIHA Dordogne Périgord basée à Périgueux. 
Elle intervient pour accompagner individuellement les 
propriétaires dans leurs démarches administratives : 
vérification de l’éligibilité du projet, aide au montage de 
dossier de demande de subvention… 

N’hésitez pas à contacter l’agence SOLIHA 
Dordogne Périgord au 05 33 12 01 17 (de 9h à 
13h et de 14h à 16h du lundi au vendredi) ou par 
email à contact@happyhabitat.fr pour obtenir 
un accompagnement individualisé, un RDV à 
domicile.
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Environnement

PHILIPPE FRANÇOIS  
Vice-Président 
BERTRAND COMBEAU 
Conseiller délégué GEMAPI 
LAURENT GUILLOUT  
Responsable Espaces naturels 
Contact : 06 28 71 57 02 
laurent.guillout@perigord-limousin.fr
THIBAUD DU CHEYRON  
Référent GEMAPI 
05 53 52 52 09 / 06 73 68 59 83 
dst@perigord-limousin.fr

Espaces Naturels
Le service “Espaces Naturels”, apporte son soutien et 
son expertise aux communes : conception et créations 

de massifs, plan de gestion, inventaires des 
végétaux de la commune, montage de 

dossiers divers,… 
Toutes ces créations sont pensées 

en fonction de la gestion diffé-
renciée, c’est-à-dire la prise en 
compte des règles environne-
mentales, comme par exemple 
la mise en place de vivaces 
dans les massifs, car celles-ci 

demandent, pour se développer, 
une quantité d’eau beaucoup 

moins importante que les plantes 
annuelles. Ces vivaces demandent 

également beaucoup moins d’entretien, 
un passage en début de saison pour 

nettoyer les tiges sèches de la 
saison précédente.

Gestion 
des Milieux 
Aquatiques et 
Prévention des 
Inondations (GEMAPI) 
La Communauté de communes Périgord-Limousin est 
compétente en matière de gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations depuis le 1er janvier 2018.  
Il s’agit de prévenir la détérioration de l’état de toutes les 
masses d’eau profonde ou de surface et protéger, améliorer 
et restaurer toutes ces masses d’eau. 
Cette compétence inscrite dans l’article L211-7 du 
Code de l’Environnement porte sur l’étude, l’exécution 
et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d’intérêt général 
ou d’urgence, dans le cadre du schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux et visant en l’aménagement 
d’un bassin hydrologique, l’entretien et l’aménagement 
d’un cours d’eau et plan d’eau, y compris les accès, la 
défense contre les inondations et enfin la protection et 
la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 
et des zones humides ainsi que des formations boisées 
riveraines. 
Depuis 2022, cette compétence est organisée sur notre 
territoire par bassin versant : le Parc naturel régional  
Périgord-Limousin (PNR) pour le bassin versant Dronne 
et Côle, et le Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle (SMBI) 
pour l’Isle amont. Après diagnostic et état des lieux, un 
programme d’action et d’investissement est établi sur 
plusieurs années. 
Ce Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) qui propose de 
façon très concrète des actions listées et chiffrées 
permet d’identifier les pressions (pollution, prélèvement, 
modification…) sur les masses d’eau. Les contrôles et 
mesurages réguliers permettent de suivre l’état écolo-
gique et chimique des masses d’eau et d’évaluer l’effi-
cacité des actions mis en œuvre.
La Communauté de communes, grâce à son parte-
nariat avec le PNR et le SMBI peut aider et conseiller 
les propriétaires privés de cours d’eau et d’étang face à 
leurs obligations car ils restent les premiers responsables 
de l’entretien. 

Bertrand Combeau
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PCAET
Plan Climat Air Energie Territorial

Tout au long de l’été, des épisodes caniculaires et des 
orages violents, parfois accompagnés de grêle, ont 
frappé une grande partie de la France. Le lien existant 
avec le réchauffement climatique est rappelé par les 
climatologues ; les experts du climat de l’ONU qui font 
partie du Giec (Groupe intergouvernemental d’experts 
sur l’évolution du climat) ont conclu dans leur 6e rapport 
que le changement climatique était plus rapide que prévu 
et que les catastrophes naturelles devraient se multiplier. 
Les élus de notre Communauté de communes l’ont bien 
compris en validant le Plan Climat Air Energie Territoire 
2020-2025, ce projet à l’échelle de notre territoire 
pour s’engager et s’organiser contre le dérèglement 
climatique. 
Voici 3 exemples d’actions menées par les services de 
la Communauté de communes qui illustrent la volonté 
de la collectivité de ne pas rester les bras croisés face 
à ce défi.

Les Jeunes du Périgord Vert s’engagent 
pour le Climat
Né du partenariat entre l’Espace Socioculturel Le Ruban 
Vert, les Communautés de communes Dronne et Belle 
et Périgord-Limousin, le projet “Les Jeunes du Périgord 
Vert s’engagent pour le Climat” a permis de renforcer 
l’engagement des jeunes du territoire en faveur du climat.  

Le 28 avril dernier au Nantholia, lors d’une réunion 
marquant la fin de cette expérimentation, les jeunes 
engagés dans ce projet ont pu présenter leurs travaux 
aux élus en leur faisant des propositions d’actions à 
développer localement : organisation de marches 
vertes, fabrication de poubelles à masques participa-
tives, projet de vélo-mobilité. 
L’idée est désormais de déployer cette initiative avec de 
nouveaux jeunes, voire dans d’autres lieux.

Service de location  
de 6 Vélos à Assistance Electrique
Suite à la mise en place de son Plan Climat Air 
Énergie Territorial et plus précisément dans 
le cadre du développement des mobilités 
douces, la Communauté de communes 
Périgord-Limousin propose depuis le 1er 
janvier, un service de location de 6 Vélos à 
Assistance Electrique (VAE). Ce service doit 
être vu comme une alternative à la voiture 
individuelle, il participe ainsi à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Il 
permet au locataire de tester l’utilisation 
du vélo en substitution à certains dépla-
cements actuellement effectués en voiture, pendant 
1 semaine, 2 semaines, 1 mois ou 3 mois… avant 
de s’orienter vers l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique. 
Pour toute information, vous pouvez 
appeler le standard de la Communauté 
de communes ou réserver directement 
en ligne sur le site internet, rubrique Nos 
services au quotidien – Mobilité.

Parc photovoltaïque  
sur la ZAE du Grand Gué
Cette opération initiée par la 
Communauté de communes 
Périgord-Limousin dans le cadre 
de son Plan Climat Air Energie 
Territorial est le fruit de 8 années 
de démarches, d’études environ-
nementales et de fouilles archéo-
logiques. Cette action est un signe fort d’engagement 
de la collectivité dans le développement des énergies 
renouvelables, et aussi une véritable volonté d’exem-
plarité.
Cette centrale solaire de petite taille (2,5 ha) comprenant 
6080 panneaux solaires permet à APEX ENERGIES de 
produire l’équivalent de la consommation électrique 
annuelle des habitants de la commune de Saint Jory de 
Chalais (2700 MWH/an) et d’éviter la 
production de 170 tonnes de CO2 sur 
30 ans.
Découvrez cette centrale en vidéo : 

KARINE POUYADOU 
Responsable Pôle Aménagement   
06 30 55 42 99 
karine.pouyadou@perigord-limousin.fr
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Informations communau-
taires :

Retrouvez-nous sur les réseaux 
sociaux 

Communauté  
de communes  
Périgord-Limousin

COMMUNICATION 
Suivez l’actualité de votre  
Communauté de communes

Communauté de communes 
Périgord-Limousin
3 place de la république  
24800 Thiviers
05 53 62 28 22 
contact@perigord-limousin.fr 

Tous les évènements  
dans votre poche !

Téléchargez l’application 
Centolive pour consulter les 
messages diffusés sur les 
panneaux lumineux de Thiviers, 
Corgnac-sur-l’Isle et  
Saint-Jory-de-Chalais.

RAPHAËL CHIPEAUX 
Vice-Président
CÉLINE FARGEOT 
Chargée de communication 
05 53 52 52 07 / 06 07 22 07 84 
celine.fargeot@perigord-limousin.fr
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